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Titre 	 Code Groupe de traitement 

OPERATEUR D'APPAREll..S MJI'ORISES "A" 	 5'-fôC /.:2 

NATURE ET CARACI'ERISTlQUES DE rA FCNcrION 

Travaux comportant la conduite des appareils rrotorisés suivants ou tout autre de mêrœ 
catégorie: autoniveleuse, pelle excavatrice, balai de rues autorroteur, semi-rerrorque 
avec fardier, semi-rerrorque, profileuse d'asphalte, souffleuse, tracteur chargeur exca
vateur, tracteur chargeur, bélier rrécanique, grue. 

Le travail s'accomplit sous surveillance générale. L'employé le reçoit sous forrre 
de directives orales ou écrites. Il est princip:ùement resp:msable de conduire 
pruderrment l' appê'reiJ. qui lui est con"fié et à' effectuer dans les rreilleurs délo.is 
et selon les règles d'usage, les diverses tâches qui peuvent lui être assignées. 
Il est requis de veiller au bon fonctionnement de son appareil et s'en assurer 
l'entretien mineur; il doit également le maintenir dans un état de propreté 
satisfaisant, particulièrement en ce qui concerne la carrosserie, les vitres, 
les phares et les feux. Son travail est contrôlé, soit au moyen de rapports ou 
de ~e~illes de route qu'il remplit, soit par les visites d'un employé de rang 
superleur. 

EXEMPIES DES TACHES ACCCMPLIES 

1. 	 SI assure du l::on état de son appareil et effectue de menus travaux d'entretien; 
vérifie la batterie, le radiateur, les phares ,- les feux de signalisation, les 
freins, les pneus; rapporte toute défectuosité à son supérieur; ajoute ou fait ajouter 
de l' huile au besoin et fait ou fait faire le plein d'essence; lave l'appareil 
et veille à le maintenir propre. 

2. 	 Déblaie la chaussée de la neige qui l'obstrue au rroyen d'une autoniveleuse; 
casse la glace dans les rues avec le même appareil et nettoie les rues à 
l'aide d'un balai mécanique. 

3. 	 Effectue des travaux de creusage, de remplissage, d'étendage, d' applanissage, 
de nivelage, de foulage de terre, de gravier, etc. Pousse et foule les déchets 
versés dans les dépotoirs de façon à obtenir une surface plane et les recouvre 
de terre. 

4. 	 Exécute divers travaux de chargement de neige, de terre, de gravier et autres 
du même genre et effectue différents travaux de creusage et de remplissage. 
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5. 	 Soulève et déplace de lourds fardeaux à 1 f aide d f une grue et transPJrte 

différents appareils ou matériaux à l'aide du fardier. 


6. 	 Conduit un camion-rerrorque destiné au transJ?:)rt d' équiperrent et de rratériaux 
divers i procède â If accoupleIl.'lEmt du camion et de la rerrorque 1 et fait les 
raccordements nécessaires. 

7. 	 Conduit l'appareil utilisé pour étendre dans les rues un nouveau revêterrent 
d'asphalte. Enlève la neige à l'aide d'une souffleuse. 
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OPERA'IEUR D'APPAREILS MJI'ORISES liA" 1 

QUALITES REQUISES 

Eannes connaissances: 

- de la conduite des appareils rrntorisés concernés, de leur fonctionnerrent 
de leur entretien ordinaire, de leur rœcanisme, de leur ca:oacité et de 
leurs limites; 

- des rresures de prudence et de sécurité à ooserver. 

Habiletés: 

à conduire les ap:pa.reils rrotorisés concerrlés et à en tirer le rraximum de 
renderrenti 

- à rraintenir l'appareil en bon état de propreté et de fonctionnerrent, 
à le graisser et à y faire les ajusterrents mineurs nécessaires; 

- à décrire avec exactitude les circonstances d'accidents; 
- à preuve de tact et de oourtoisie. 

Posséder un minimum cinq licences valides d'opérateur sur les appareils 
suivants et avoir subi avec suocès les examens de conduite adnrinistrés par 
l'école d' entraî.nerrent des chauffeurs de la Ville: autoniveleuse 1 balai de 
rue autorroteur, souffleuse, tracteur chargeur, bélier rœcanique. 

Degré mini1m:ml d'instruction et d'expérience: 

Instruction: Expérience : 

Savoir lire, écrire et parler Quelques années d'exp§rience dans 

le français. l'opération des appareils rrotorisés concemés. 
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